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VILLE DE MONTRÉAL 
ALIÉNATION DE BIENS 
 
AVIS est donné, en vertu de l’article 28 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), que la Ville 
de Montréal a autorisé l’aliénation de biens au cours du mois de septembre 2017 :  
 
Échange par lequel la Ville cède à la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada (CN) tous ses 
droits, dans un terrain situé du côté sud de la rue Saint-Paul, entre la rue de l’Inspecteur et la voie ferrée, 
constitué du lot 5 829 243 du cadastre du Québec, d’une superficie de 169,2 m2, en contrepartie de tous 
les droits, dans les terrains situés sur la rue Nazareth, entre les rues Saint-Maurice et Saint-Paul, 
constitués des lots 5 777 988 et 5 777 990 du cadastre du Québec, d’une superficie de 263,5 m2, tous ces 
lots étant dans l’arrondissement du Sud-Ouest, le tout avec soulte en faveur du CN, de 147 000 $  
(CG17 0453) 
 
Échange par lequel la Ville cède à 9150-1940 Québec inc. les lots 4 929 387 et 4 929 388 du cadastre du 
Québec, d’une superficie de 1 448,8 m2, en contrepartie des lots 1 860 699, 4 929 385 et 6 144 209 du 
cadastre du Québec, bornant le fleuve Saint-Laurent et le chemin du Golf, d’une superficie de  
21 506,06 m2, tous ces lots étant dans l’arrondissement de Verdun, le tout sans soulte (CG17 0455) 
 
Échange par lequel la Ville cède à 9114-6183 Québec inc. tous ses droits, dans l’immeuble sis au  
12131-12139, avenue Bois-de-Boulogne, constitué du lot 3 879 978 du cadastre du Québec, d’une 
superficie de 1 407,4 m2, en contrepartie d’un terrain situé entre les rues Dudemaine et Guérin, au sud de 
la rue Laforest, constitué du lot 3 880 367 du cadastre du Québec, d’une superficie de 2 251,3 m2, tous 
ces lots étant dans l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, le tout sans soulte (CG17 0457) 
 
Échange par lequel la Ville cède à Nunsubco Trois inc., les lots 4 458 877, 4 458 880, 3 891 355, 
5 943 537, 5 943 539 et 5 943 541 du cadastre du Québec, d’une superficie de 996,2 m2, en contrepartie 
les lots 6 040 040 et 4 459 107 du cadastre du Québec, d’une superficie de 1 818,7 m2, tous ces lots étant 
dans l’arrondissement de Verdun, le tout sans soulte (CG17 0475) 
 
Vente à 9217-7112 Québec inc. d’un terrain constitué du lot 1 279 577 du cadastre du Québec, situé à 
l’est du chemin de la Côte-Saint-Paul, d’une superficie de 1 316,8 m2, dans l’arrondissement du  
Sud-Ouest, pour 320 000 $ (CM17 1220) 
 
Vente à Les Gestions Galtech inc. d’un terrain constitué du lot 1 279 577 du cadastre du Québec, ayant 
front sur la rue Philippe-Lalonde, situé à l’angle nord-est de l’avenue Louis-Lumière et de la 28e Avenue, 
d’une superficie de 254,8 m2, dans l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour 
90 507 $ (CM17 1221) 
 
Fait à Montréal, le 24 octobre 2017 
 
Le greffier de la Ville,  
Yves Saindon, avocat 
 
 


